
 

FORCES PRÉVENTION FORMATION 
Conditions Générales et Règlement 
Intérieur 

 

PRÉAMBULE 

 

Le présent règlement intérieur définit les règles de fonctionnement applicables à l’ensemble 

des stagiaires de Forces Prévention Formation.  

Toute inscription à une formation implique l’acceptation pleine et entière de ces conditions. 

 

Les formations dispensées visent à développer les compétences professionnelles, 

techniques et comportementales des apprenants dans un cadre structuré, sécurisé et 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 1 – HORAIRES 

Les horaires de formation sont communiqués en amont. Leur respect est obligatoire. Tout 

retard ou absence doit être signalé immédiatement. 

 

ARTICLE 2 – ASSIDUITÉ 

La présence à l’ensemble des sessions est obligatoire. Toute absence doit être justifiée 

(maladie, convocation officielle, événement familial). 

 

ARTICLE 3 – COMPORTEMENT 

Les stagiaires doivent adopter un comportement respectueux envers les formateurs, le 

personnel et les autres participants. 

 

ARTICLE 4 – MATÉRIEL 

Le matériel pédagogique est mis à disposition des stagiaires. Toute dégradation engage leur 

responsabilité. 

 

ARTICLE 5 – SÉCURITÉ 

Les consignes de sécurité doivent être strictement respectées. En cas d’incident, il est 

impératif d’alerter immédiatement un responsable. 

 

ARTICLE 6 – INTERDICTIONS 

Il est strictement interdit de consommer de l’alcool, des drogues ou de fumer dans les 

locaux. L’utilisation du téléphone est limitée pendant les cours. 

 

ARTICLE 7 – TENUE 



 

Une tenue correcte et professionnelle est exigée. 

 

ARTICLE 8 – SANCTIONS 

Tout manquement peut entraîner des sanctions : avertissement, exclusion temporaire ou 

définitive. 

 

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉ 

Forces Prévention Formation décline toute responsabilité en cas de vol ou perte d’objets 

personnels. 

 

ARTICLE 10 – VALIDATION 

La validation de la formation dépend de la présence, de la participation et de la réussite aux 

évaluations. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 


